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  Rectificatif 

1. Section III, tableau intitulé «État d’application des Résolutions» 

La ligne pour la Lituanie devrait se lire 

     24, rév.    
14, rév./ 
40, rév. 

 

Numéro de Résolution 13, rév. 15 21, rév. 22, rév. Rév.4  Rév.5 30 31, rév. 35 41 

            Lituanie A46 N47 A A A C48 A A A A/A49 A 

2. Page 10 

Après la note de fin de page 45, ajouter une nouvelle note de fin de page 
46 L'administration de la sécurité maritime ne publie pas ces documents, mais reconnaît 
qu'ils sont délivrés dans les États membres. 

3. Page 10 

Après la note de fin de page 46, ajouter une nouvelle note de fin de page 
48 Une législation nationale appropriée est en préparation. 
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